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Article 40:  La procédure budgétaire de l'Union

Le Parlement européen et le Conseil adoptent conjointement sur proposition de la Commission,

conformément aux modalités prévues à l'article W ( ex-272 TCE, Partie II de la Constitution), le

budget annuel de l'Union.

Le budget de l'Union est établi dans le respect des perspectives financières pluriannuelles visées à

l'article 39bis. Y (Partie II de la Constitution)

Les crédits nécessaires à la mise en œuvre de la politique étrangère et de sécurité commune

font l’objet d’une procédure particulière définie à l’article Y (Partie II de la Constitution).

Explication éventuelle :


